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Mariage et investissement immobilier

Par lili_old, le 26/11/2007 à 16:25

Bonjour,rnMon ami et moi comptons nous marier cette annee et nous sommes tous les 2
expatries. rnMon ami a pour reve de construire une maison en france (les demarches sont
engagees) sur un terrain que lui a transmis son papa. Il veut construire cette maison pour la
retraite de son papa. Il s'engage sur 20 ans pour un montant mensuel non megligeable (750
euros par mois) pour heberger son pere. rnrnCependant, nous nous marions et n'avons pas
de residences principale et comptons rentrer vivre en france dans les 2 ans a venir. Je
respecte son engagement familial mais ne veut pas m'engager pour une residence secondaire
sur 20 ans (a perte puiqu il n y aura aucuns loyers) alors que nous n avons rien a nous et pas
encore d'enfants. Je lui ai demande de decaler son projet pour un moment ou nous aurons
passe certaines etapes et une stabilite financiere. Or, il argumente que cet investissement est
ideal car il allegera nos impots. Par ailleurs il affirme qu'il va demander un loyer a son pere
non declare. Ceci nous met dans une position delicate d'autant plus que je suis sure que son
pere ne va pas payer de loyer. rnrnJe ne veux pas etre solidaire de ce projet et en me mariant
je le deviendrait auto;atique;ent alors que faire? un contrat de separation de biens?rnrnmerci
pour vos conseils.rnlili.
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